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Le ministre des Transports est-il en mesure de confirmer qu'il
s'apprête à réduire de façon substantielle les effectifs de son
ministère en supprimant 14 000 postes?

L'hon. Douglas Young (ministre des Transports): Monsieur
le Président, comme l'honorable député le sait, dans le Budget,
on a fait référence à un processus de commercialisation des
activités de Transports Canada.

Nous allons regarder l'ensemble des activités dont le ministè-
re est responsable et nous allons procéder à des consultations qui
nous permettront de fournir aux Canadiens des services efficaces
mais toujours sécuritaires. Lorsque la décision sera prise, on
avisera l'honorable député.

0(1440)

M. Michel Guimond (Beauport-Montmorency-Or-
léans): Monsieur le Président, en complémentaire, le ministre
peut-il nous confirmer que le gouvernement privatisera les acti-
vités de la Garde côtière, ce qui affaiblira la capacité concurren-
tielle des ports du Saint-Laurent en obligeant les armateurs à
refiler une facture d'environ 200 millions de dollars par année?

[Traduction]

L'hon. Douglas Young (ministre des Transports): Monsieur
le Président, l'opposition officielle et d'autres partis représentés
à la Chambre nous ont dit de mettre de l'ordre dans nos finances,
que nous ne devons négliger aucun domaine où il est possible de
réduire les coûts et d'améliorer l'efficience.

Nous allons examiner tout l'éventail des activités dont Trans-
ports Canada est responsable, celles de la Garde côtière compri-
ses. Nous allons cependant prendre grand soin de nous acquitter
de la responsabilité que les Canadiens nous ont confiée, soit de
garantir leur sécurité dans tous les modes de transport. Mais
toutes les possibilités seront envisagées en consultation avec les
provinces et les clients que nous avons à servir.

Nous n'avons pris aucune décision sinon de faire de notre
mieux pour appliquer, en matière de transports, une politique
efficace et intégrée dans tous les domaines qui sont de notre
ressort.

LE DÉPUTÉ DE SAINT-LÉONARD

M. Chuck Strahl (Fraser Valley-Est): Monsieur le Prési-
dent, ma question s'adresse au premier ministre.

Des informations plutôt troublantes ont été publiées dans La
Presse ce matin au sujet du député de Saint-Léonard. Le premier
ministre a-t-il personnellement examiné le dossier de la GRC et
la vérification de sécurité du député en question? Dans l'affirma-
tive, le premier ministre peut-il garantir à la Chambre qu'il a la
conviction que le député a eu une conduite irréprochable?

Le Président: À l'ordre. Des sujets délicats sont parfois
soulevés à la Chambre. Je rappellerais à tous les députés que les

Questions orales

questions doivent être exemptes de toute attaque contre la per-
sonne ou l'intégrité d'un autre député.

Néanmoins, ces questions, pourvu qu'elles relèvent de la
responsabilité administrative du gouvernement, sont évidem-
ment recevables. La dernière question me semble réglementaire,
etje permettrai au très honorable premier ministre d'y répondre.

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre): Monsieur le
Président, j'ai effectivement étudié toute la situation à fond.

Lorsque je suis devenu chef de gouvernement, et même avant
de former le Cabinet, j'ai demandé aux forces policières de faire
enquête sur tous les députés de mon parti. Elles avaient des
doutes au sujet de certains clients du député, mais rien du tout au
sujet du député lui-même.

J'ai donc demandé au député s'il avait fait quelque chose de
répréhensible et il m'a répondu que non. Il a demandé: «Com-
ment est-ce que je peux faire disparaître tout doute dans mon
dossier?» Je lui ai répondu: «Demandons à la police d'aller au
fond de l'affaire.» En janvier, le greffier du Conseil privé m'a
informé qu'il n'y avait aucune allégation retenue contre le dépu-
té, qui est notre whip.

Des voix: Bravo!

M. Chrétien (Saint-Maurice): Monsieur le Président, je
connais le député. Il a été whip de notre parti quand nous étions
dans l'opposition et il s'est très bien acquitté de ses fonctions. Je
lui ai demandé d'être whip de nouveau, et vous pouvez constater
les résultats de son travail. Nous avons retranché 5 millions de
dollars aux avantages indirects des députés.

Voici un autre bel exemple de son excellente administration.
En 1988, lorsque 55 nouveaux députés ont été élus, le gouverne-
ment précédent a dépensé 1,3 million de dollars pour installer
tout le monde. Cette fois-ci, avec 205 nouveaux venus, le whip a
réussi à limiter ces dépenses à 185 000 $. Il a économisé plus...

Des voix: Bravo!

M. Chrétien (Saint-Maurice): Le Parlement serait en bien
meilleure posture s'il pouvait compter sur un nombre beaucoup
plus grand de Gagliano.

Des voix: Encore!

Des voix: Bravo!
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M. Chuck Strahl (Fraser Valley-Est): Monsieur le Prési-
dent, je voudrais remercier le premier ministre du soutien non
équivoque qu'il a offert au député.

J'estime qu'il n'y a rien dans ces rapports. Y a-t-il un avanta-
ge à ce que le premier ministre dépose à la Chambre tant le
rapport préliminaire que celui de janvier afin que les spécula-
tions cessent une fois pour toutes?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre): Monsieur le
Président, il y a une règle qui veut que l'on croit en la parole d'un
député. C'est très malheureux parce que c'est une fuite qui vient
d'on ne sait où.
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